
il n’y a pas lieu qu’elle essaie de le devenir d’ailleurs : 
elle continuera de collaborer et de s’entretenir avec 
d’autres organismes. Quant au processus de consul
tation, il ne se limite pas au Canada ; l’Institut entre
tient en effet des rapports avec des centres de 
recherche américains et européens qui ont des 
intérêts semblables aux siens. L’Institut a établi des 
liens et échangé des informations avec environ 
douze instituts de recherche américains et quatorze 
en Europe.

A la lumière de consultations menées au Canada 
et en Europe, il est apparu que l’ICPSI pourrait 
contribuer énormément au fonds documentaire 
existant dans le domaine en créant une base de 
données sur les questions de paix et de sécurité vues 
selon une perspective canadienne. La bibliothèque a 
commencé à constituer cette base de données. Elle 
compte aussi établir un thésaurus bilingue qui per
mettra d’accéder à la base de données et qui sera mis 
à la disposition d’autres centres de documentation. 
Le personnel a entrepris de verser son fonds docu
mentaire dans la base de données, y compris des 
articles provenant d’au moins cent périodiques et 
bulletins et toute la documentation brute que la 
bibliothèque récolte. Au cours des prochaines an
nées, l’Institut encouragera d’autres bibliothèques 
et centres de documentation à se servir de cette base 
de données puis, éventuellement, à y contribuer.

L’institut poursuivra en outre ses efforts en vue 
d’encourager la coopération entre les bibliothèques 
et les centres de documentation canadiens dont les 
préoccupations sont semblables aux siennes. En 
juin 1986, la bibliothèque organisera un colloque 
intitulé Possibilités de coopération entre services d’infor
mation, auquel vingt bibliothécaires et spécialistes du 
domaine assisteront pour tenter de définir des 
moyens de collaborer afin de diffuser l’information. 
Ces efforts visent à trouver des formules ingénieu
ses et innovatrices qui permettraient aux instituts de 
recherche et aux bibliothèques du Canada de parta
ger leurs ressources et d’apporter ainsi aux Cana
diens de l’information plus abondante et de 
meilleure qualité sur les grands thèmes de la paix et 
de la sécurité.

Bibliothèque
En consultation avec le Comité des systèmes d’in

formation du conseil d’administration, la biblio
thèque a entrepris un certain nombre de projets 
pendant l’année. La première tâche a consisté à 
établir l’infrastructure d’un petit centre de docu
mentation consacré aux grands domaines décrits 
dans le mandat de l’Institut. Le personnel de la 
bibliothèque a pour rôle principal de satisfaire aux 
besoins réguliers de la Direction de la recherche et à 
ceux de la Direction des programmes publics.

Outre que la bibliothèque a commencé à rassem
bler des livres, des périodiques, des documents 
bruts, des microfilms et des fiches, elle s’est chargée 
des fonctions propres à toute bibliothèque, à savoir 
l’acquisition, le catalogage, le stockage, la mise en 
circulation, la diffusion et la recherche documen
taire. Elle s’est jointe à l’UTLAS (Système automa
tisé de l’Université de Toronto) pour faciliter les 
opérations de catalogage et de consultation et elle a 
commencé à utiliser des bases de données commer
ciales pour compléter sa documentation existant 
sous forme imprimée ou microfilmée. L’Institut a 
maintenant accès aux services d’information DIA
LOG, CAN/OLE, NEWSNET, INFOGLOBE et 
THE SOURCE.

Pendant les deux ou trois prochaines années, la 
bibliothèque s’efforcera en priorité d’accroître sa 
documentation pour jeter les bases d’une collection 
de référence. Cette collection comprendra trois 
mille volumes au maximum, ainsi qu’environ 
250 périodiques et de 100 à 150 dossiers à consulta
tion rapide. La bibliothèque cherchera en particu
lier à recueillir des documents nécessaires à la 
conduite de recherches de base, c’est-à-dire des ou
vrages non publiés ou présentant un intérêt limité, 
des publications gouvernementales internes, des 
communiqués et des coupures de presse, des 
comptes rendus de conférence, des rapports divers, 
et le reste.

On ne peut envisager de créer une bibliothèque 
ou un centre de documentation sans consulter énor
mément les bibliothèques et les centres existants ni 
sans collaborer étroitement avec eux. La biblio
thèque de l’ICPSI ne sera jamais auto-suffisante, et
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